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Annexes – 
L'aluminium de première fusion au Québec: croissance et dynamisme



L'aluminium et l'électricité



L'aluminium et l'économie

Retombées économiques de la construction du projet phase II et de 

l'exploitation d'aluminerie Alouette à partir de 2006.

INTRODUCTION

L’Association de l’aluminium du Canada est heureuse de l'occasion qui lui est offerte de participer à cette consultation d’importance primordiale pour le Québec. Les alumineries, tout comme les industries papetières, minières et chimiques, doivent en effet pouvoir compter sur des blocs importants et garantis d’électricité, à des prix concurrentiels et prévisibles à long terme.

Le développement de l’industrie de l’aluminium, plus particulièrement, dépend largement de l’électricité puisque ce volet représente environ 35 % des coûts d’opération d’une aluminerie. 

Dans une économie qui se déploie à l’échelle mondiale, la première réaction pour l’industrie est de s’installer là où les coûts de l’électricité sont les plus bas. C’est d’ailleurs la disponibilité d’importantes quantités d’énergie, à des coûts compétitifs et prévisibles, qui a présidé à la naissance et qui a soutenu la croissance de l’industrie de l’aluminium au Québec. D’autres facteurs ont aussi compté, comme l’accès à des voies fluviales permettant l’approvisionnement en matières premières et l’exportation de produits finis, de même que la proximité du marché américain. 

Divers éléments se sont ajoutés, au fil des ans, pour faire du Québec le cinquième plus important centre de production mondiale, notamment l’expertise de très haut niveau qui s’y est développée, la disponibilité d’une main-d’œuvre qualifiée, de même que la présence d’un large éventail de fournisseurs et d’entrepreneurs. 

D’emblée, l’industrie de l’aluminium a sa place au Québec. Une place importante, particulièrement pour les régions de la Côte-Nord, du Saguenay-Lac-Saint-Jean et du Centre-du-Québec et de la Mauricie. Sa présence se traduit par des retombées économiques majeures, sinon essentielles pour la survie de ces régions. Elle se traduit également par diverses formes d’engagement envers les communautés où elles évoluent.

Nous laisserons les entreprises concernées débattre du volet réglementaire de la demande d’avis du ministre. Nous concentrerons nos commentaires sur l’impact pour la société québécoise et les consommateurs de la fourniture de quantités importantes d’électricité à une même entreprise. La présentation de l’AAC fera une large place aux éléments de contexte qui entourent obligatoirement la fourniture de ces importantes quantités d’électricité. 

Le mémoire de l’AAC comporte deux parties. Première partie : la contribution de l’industrie de l’aluminium à la société québécoise. Deuxième partie : les éléments plus techniques découlant de la tarification de l’électricité et de la fourniture de grands blocs d’électricité à une même entreprise.

PREMIÈRE PARTIE

CONTRIBUTION À LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE

Chapitre I : 
HISTORIQUE

L’histoire de l’industrie de l’aluminium au Québec débute en 1901, avec la coulée du premier lingot à l’usine construite près des chutes Shawinigan, sur la rivière Saint-Maurice, par la Pittsburgh Reduction Company qui prendra par la suite le nom de Northern Aluminium Company. La construction d’un barrage sur la rivière Saint-Maurice soutient non seulement les activités de l’aluminerie de Shawinigan, mais sert également de bougie d’allumage à l’implantation de l’industrie métallurgique dans la région.

Quelques années plus tard, les prédécesseurs d’Alcan investissent des sommes énormes dans le développement industriel du Québec en construisant, dans les années 1920, la centrale Isle-Maligne sur la Rivière Saguenay. Ce barrage, bâti par des investisseurs privés, est alors le plus gros ouvrage hydroélectrique au monde. C’est également le plus gros chantier de son époque, un projet dont le coût est de l’ordre de 55 millions de dollars. En comparaison, le budget total de la province de Québec est alors de l’ordre de 27 millions de dollars

L’accès à de grandes quantités d’hydroélectricité donne le coup d’envoi au développement de l’industrie de l’aluminium au Saguenay-Lac-Saint-Jean. Tout au long du XXe siècle, Alcan servira de levier au développement économique, social et culturel du Saguenay-Lac-Saint-Jean. Alcan ajoutera pendant ce temps cinq autres centrales hydroélectriques à ses installations et implantera quatre alumineries dans la région, de même qu’une usine de production d’alumine à Arvida.

À partir du milieu des années 50, la région de la Côte-Nord profite, à son tour, de l’essor de l’aluminium qui contribuera à la consolidation de ses infrastructures. Un second producteur d’aluminium fait en effet son entrée au Québec : la Canadian British Aluminium Company, qui donnera naissance à la Société Canadienne de Métaux Reynolds. L’entreprise s’engage d’abord dans la deuxième transformation de l’aluminium en faisant l’acquisition d’une participation dans un laminoir de plaques d’aluminium à Cap-de-la-Madeleine. Deux ans plus tard, elle entreprend la construction d’une usine à Baie-Comeau, sur la Côte-Nord, qu’elle agrandira et modernisera à deux reprises, soit en 1985 et en 1991. 

À partir de 1985, les industries qui utilisent l’aluminium comme matière première se multiplient rapidement, profitant de la croissance de l’industrie de l’aluminium de première fusion au Québec. Une large variété de sous-traitants, de même que des équipementiers d’envergure se développent en amont et en aval de l’industrie, qui agit comme un véritable moteur de l’économie des régions qui l’accueillent. 

En 1998, un autre géant de l’aluminium à l’échelle mondiale s’établit au Québec. Alcoa y fait successivement l’acquisition de l’Aluminerie de Deschambault, de 75 % de l’Aluminerie de Bécancour, de l’Aluminerie de Baie-Comeau, de l’Usine de tige de Bécancour, des emballages alimentaires et produits de consommation de marque Reynolds, ainsi que l’usine Howmet de Laval.

Deux ans plus tard, Alouette commence à agrandir son usine de Sept-Îles en vue d’augmenter sa capacité de production annuelle, qui passera de 240 000 à 550 000 tonnes métriques. L'aluminerie, qui a changé plusieurs fois de propriétaire, appartient désormais à un consortium composé de cinq entreprises : Alcan (40 %), Aluminium Austria Metall Québec (20 %), Norsk Hydro ASA de Norvège (20 %), la Société générale de financement du Québec (13,33 %) et Marubeni Québec Inc. (6,66 %).

Un important levier de l’économie régionale

Aujourd’hui, Alcan possède 6 alumineries de première fusion au Québec : Arvida, Alma, Grande Baie et Laterrière, Shawinigan et Beauharnois. Alcan possède également 40 % des intérêts dans l'Aluminerie Alouette, à Sept-Îles et 25 % de l’aluminerie de Bécancour (ABI). Le siège social mondial d’Alcan est situé à Montréal. Alcan a également implanté au Saguenay-Lac-Saint-Jean un centre de chimie organique (transformation de la bauxite en alumine), elle exploite un port de mer ouvert toute l’année et 160 km de voie ferrée. Elle possède également quatre usines de transformation à Saguenay : l’usine d'Alma (mise en forme de produits pour l’industrie automobile), l’usine Lapointe (fil machine) et l’usine Dubuc (production de barres omnibus qui sont des conducteurs d’énergie). S’est ajoutée récemment à ces installations une usine de fabrication de poutrelles de pare-chocs en aluminium, un investissement de 25 millions de dollars.

Alcan réalise environ la moitié de sa production totale d’aluminium de première fusion dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, soit un volume annuel de 1 065 000 tonnes métriques, ce qui représente 5 % de la production mondiale. Elle est, de loin, le principal employeur du Saguenay-Lac-Saint-Jean, avec 7 100 employés. Son usine d’Arvida se classe au 1er rang des employeurs de la région, son usine d’Alma au 3e rang, son usine de Grande Baie au 4e rang et son usine de Laterrière au 5e rang.

Alcoa possède 3 alumineries de première fusion au Québec : Baie-Comeau sur la Côte-Nord, Bécancour dans le Centre du Québec et Deschambault dans la région de la Capitale Nationale. L’entreprise possède également une usine de tiges à Bécancour. Alcoa est responsable d’environ 35 % de la production totale d'aluminium de première fusion au Canada.Alcoa est le deuxième plus important employeur de la Côte-Nord avec 1 900 emplois permanents à Baie-Comeau. Son usine de Bécancour est le plus important employeur de la région du Centre-du-Québec, avec environ 1075 employés permanents à son emploi. Elle compte également 550 employés à Deschambault. 

Aluminerie Alouette possède une usine d’aluminium de première fusion à Sept-Îles. À la fin des travaux d’agrandissement en cours, sa capacité de production annuelle atteindra 550 000 tonnes métriques, ce qui en fera l’usine la plus moderne et la plus importante des Amériques. Elle compte actuellement 900 employés. À ce nombre s’ajouteront quelque 2 300 emplois indirects qui stimuleront l’économie de la région, année après année.

L’industrie de l’aluminium de première fusion offre à ses employés la rémunération moyenne la plus élevée de toutes les industries manufacturières au Québec. Cette rémunération s'élève en moyenne à 1 050 dollars par semaine, montant qui dépasse de plus de 45 % le salaire manufacturier moyen.

Les alumineries contribuent largement à la vigueur des régions où elles sont implantées, non seulement par les salaires versés, mais aussi par leur importante contribution aux revenus des municipalités.

En 2002, les taxes municipales payées par Alcan représentaient 32 % des revenus de la ville d’Alma, et 12 % de ceux de la ville de Saguenay. Cette même année, les taxes municipales payées par Alcoa représentaient 26 % des revenus de la ville de Baie-Comeau et les taxes municipales payées par Aluminerie Alouette représentaient 20 % des revenus de la ville de Sept-Îles. Les taxes versées par l’aluminerie de Bécancour (Alcoa) à la municipalité représentaient 44 % des revenus de la ville de Bécancour. Et les taxes payées par l’aluminerie Deschambault-Grondines (Alcoa) comptaient pour 88 % des revenus de la municipalité.

Cela, sans compter les emplois indirects et induits, de même que la contribution financière des alumineries à de nombreux projets philanthropiques ou culturels des communautés où elles sont implantées.

Les alumineries, dont le cœur des activités se situe dans des régions éloignées des grands centres, ont permis aux populations locales de bénéficier d’un niveau de vie élevé, d’avoir accès à une activité économique de premier plan et de poursuivre leur développement culturel et social. Aujourd’hui, au moment où les régions perdent progressivement une partie de leurs activités économiques liées aux ressources (forêts, mines, etc.), la présence des alumineries revêt une importance plus grande encore. Elles fournissent aux régions une activité qui soutient quotidiennement leur développement. Elles permettent aux populations locales de pouvoir non seulement habiter leur région, mais aussi de s’y développer, d’y maintenir des infrastructures de qualité et d’y bâtir un avenir prometteur pour leurs familles. Compte tenu de la pérennité de leurs opérations, les alumineries sont inscrites au cœur du développement durable des régions, au sens le plus large et le plus fécond du terme.»

Chapitre II : IMPACTS DIRECTS ET INDIRECTS

La transformation de l’aluminium au Québec

Un mythe qui a la vie dure : il ne se ferait pas de transformation de l’aluminium au Québec. Les faits démontrent le contraire.

D’abord, la première transformation de l’aluminium, trop souvent passée sous silence, procure de l’emploi à près de 4 800 personnes dans des usines situées en région. Ces opérations donnent une valeur ajoutée importante à notre richesse naturelle qu’est l’électricité, et cela, au profit des Québécois. Il s’agit de la production, à partir de l’aluminium brut, de produits semi-ouvrés, par exemple, des fils machine, des tubes et des tuyaux, des profilés, des tôles, des feuilles et feuillards, des câbles et des pièces moulées.

Les activités de deuxième et de troisième transformation sont significatives, bien qu’elles soient plus difficiles à quantifier, notamment parce qu’elles se déroulent dans des secteurs très diversifiés. Une étude de Sous-traitance industrielle du Québec (STIQ) révèle que plus de 1 300 établissements manufacturiers utilisent de l’aluminium dans la fabrication de leurs produits.

Les principaux secteurs utilisateurs sont : les produits métalliques (43,2 %); la machinerie (21,7 %); le matériel de transport (10,1 %); le matériel électrique (5,3 %); les produits informatiques (4 %). Un ensemble très vaste de produits découle de ces activités : pièces d’automobiles, accessoires ménagers, matériaux de construction et bien d’autres. La très forte présence de l'industrie aéronautique au Québec et en particulier de Bombardier s'ajoute à la liste des nombreux utilisateurs d'aluminium. D'autres succès tels Les Cycles de Vinci et Spectube sont aujourd'hui des entreprises en mesure d'exporter les produits fabriqués ici. En fait, près d’une centaine d’entreprises québécoises sont directement impliquées dans la transformation de l'aluminium.

Cependant, l’énergie n’étant pas le facteur déterminant de localisation pour les activités de transformation, il est capital de créer un environnement propice pour attirer les investisseurs. Pour réussir, tous les intervenants doivent travailler dans la même direction. Nous sommes convaincus qu’il est nécessaire de maintenir une base solide, au niveau de la production du métal primaire, mais aussi d’aider à diversifier les activités économiques des régions dont l’économie repose principalement sur les ressources naturelles. Alcan et Alouette se sont d’ailleurs engagés à créer plus de 1 000 emplois dans le secteur de la transformation au cours des dix prochaines années.

Le Québec bénéficie à la fois des retombées de l’industrie de l’aluminium de première fusion et de l’impact d’une industrie de transformation de l’aluminium qui prend de l’ampleur chez nous. Même si les activités de transformation se font généralement près des grands centres, la présence au Québec d’importantes alumineries donne accès à du métal de première fusion et favorise ainsi les activités de transformation dans les régions.

Recherche-développement

L’industrie joue un rôle de premier plan dans le soutien des activités de recherche-développement dans le domaine de l’aluminium, notamment pour la mise au point de procédés de fabrication innovateurs et de nouvelles applications pour ce métal.

En plus de ses propres activités de recherche-développement, l’industrie de l’aluminium contribue de multiples façons aux activités de réseaux de recherche et d’institutions d’éducation oeuvrant au développement d’innovations dans divers domaines. En travaillant en partenariat avec des centres de recherche, l’industrie contribue à créer et à soutenir un important noyau de compétences au Québec. L’industrie soutient notamment des chaires et des centres de recherche à l’Université du Québec à Chicoutimi, à l’École polytechnique de Montréal, à l’Université de Sherbrooke, à l’Université Laval et à l'Université McGill.

L’industrie québécoise de l’aluminium est le centre nerveux mondial de la recherche et de l’innovation dans ce domaine avec toutes les retombées que cela entraîne pour les activités du savoir au Québec.

Grappe industrielle de calibre mondial

L’expertise liée à l’industrie de l’aluminium de première fusion au Québec a permis de développer chez nous une grappe industrielle de classe internationale. 

L’industrie joue un rôle de premier plan dans le soutien des activités de recherche-développement dans le domaine de l’aluminium, notamment pour la mise au point de procédés de fabrication innovateurs et de nouvelles applications pour ce métal. Cette grappe, concentrée dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, compte des chercheurs et experts qui sont répartis dans trois centres de recherche regroupant, à eux seuls, 400 personnes, dont le centre de recherche d’Alcan à Arvida qui existe depuis 1949. Elle compte également trois chaires industrielles rattachées à l’Université du Québec à Chicoutimi, le Centre québécois de recherche et de développement de l’aluminium (CQRDA) et le nouveau Centre des technologies de l’aluminium du Conseil national de recherches du Canada. De plus, le Centre de haute technologie Jonquière inc. (CHT), rattaché au Cégep de Jonquière, soutient la réalisation de projets d'innovation technologique et de produits d'entreprises dans les secteurs manufacturier et tertiaire. Le CHT favorise également le développement industriel du secteur de l'aluminium grâce à son Centre expérimental spécialisé dans la refonte de ce métal. En travaillant en partenariat avec ces institutions de recherche, l’industrie contribue à créer et à soutenir un important noyau de compétences au Québec et au développement d’innovations dans plusieurs domaines.
Des dizaines d'entreprises de la région évoluent dans son sillage. De plus, en raison de sa présence, une vingtaine d’entreprises spécialisées dans l’extrusion, le tréfilage, le laminage, l’usinage et la transformation y oeuvrent. On dénombre également dans la région une trentaine de PME engagées dans des activités de première et de deuxième transformation. Ces entreprises ont contribué à la création du Réseau TransAl afin de favoriser le développement de l’industrie de la transformation de l’aluminium.

À l’échelle du Québec, six autres chaires de recherche sur l’aluminium sont rattachées à l’École Polytechnique de Montréal, à l’Université de Sherbrooke et à l’Université Laval. Par ailleurs, de grandes firmes de génie-conseil québécoises, comme le groupe de génie-conseil SNC-Lavalin, les firmes Hatch, Bechtel, Roche, Breton-Banville et Associés et quelques autres ont acquis une expérience de haut niveau en construisant des alumineries chez nous, ce qui leur a permis d’obtenir les contrats de construction de nombreuses alumineries en Europe, en Afrique, au Moyen-Orient et en Australie. Bechtel, la plus grande firme de génie-conseil au monde, a implanté au Québec son Centre d’excellence mondial de l’aluminium et a déplacé de Denver à Montréal le siège nord-américain de ses activités minières et métallurgiques. L'expertise en matière d'ingénierie a aussi permis à Alcoa de localiser à Montréal son groupe d'ingénieurs travaillant au développement des nouvelles usines en Islande et à Trinidad.

Les activités de ces entreprises favorisent l’embauche d’ingénieurs et de spécialistes québécois et génèrent des retombées importantes pour l’économie québécoise. À titre d'exemple, dans le cadre de l'agrandissement de l'Aluminerie Alouette à Sept-Îles, un projet de 1,4 milliard de dollars, 80% des dépenses totales (1.1 milliard) ont été faites au Québec. La dynamique créée au Québec par la synergie qui se dégage de toutes ces activités contribue grandement au rayonnement du savoir-faire québécois dans le monde entier.

Dans plusieurs autres domaines, l’activité au Québec des plus grandes sociétés d’aluminium du monde confère à nos entreprises l’accès à des réseaux d’affaires mondiaux et à des marchés qui leur seraient plus difficilement accessibles par leurs seuls moyens. Ces entreprises qui oeuvrent, par exemple, dans le secteur de l’informatique ont ainsi l’occasion d’accompagner leurs grands clients sur les marchés américain, européen ou asiatique et d’y développer par la suite leurs propres réseaux. Le groupe CGI est un exemple de cette synergie.

Les équipementiers québécois ont une place grandissante dans l'implantation de nouvelles alumineries dans le monde et un vaste marché s'ouvre à eux.  La Société STAS et quelques autres fournisseurs d'équipements spécialisés du Québec se retrouvent sur tous les continents.  La recherche, l'innovation et la qualité des produits offerts contribuent au succès de ces entreprises.

L’industrie de l’aluminium a permis au Québec de développer un centre d’excellence de calibre mondial dont bénéficient les entreprises québécoises dans de multiples domaines tels, le génie-conseil, la construction, l’informatique, et les équipements.  En plus de ses propres activités de recherche-développement, l’industrie de l’aluminium contribue de nombreuses façons aux activités de réseaux de recherche et d’institutions d’éducation oeuvrant au développement d’innovations dans divers domaines.
Chapitre III : POURQUOI LES ALUMINERIES SONT-ELLES INSTALLÉES AU QUÉBEC ?

Plus de 90 % de la production canadienne d’aluminium est concentrée au Québec qui se classe au cinquième rang des producteurs mondiaux. Cela n’est pas le fruit du hasard.

L’implantation

Historiquement cette concentration très importante de l’industrie de l’aluminium au Québec s’explique par :

· Le prix concurrentiel de l’électricité et la prévisibilité de son évolution. 

· La proximité de voies navigables qui facilitent l’approvisionnement en matières premières et l’exportation de produits finis.

· La proximité des grands marchés américains.

Le développement

La présence massive de l’industrie de l’aluminium au Québec et le développement d’activités très importantes en région s’explique aussi par le développement d’une série de facteurs qui contribuent aujourd’hui à faire de l’offre québécoise dans le domaine de l’aluminium une offre unique au monde, notamment :

· L’expertise de haut niveau qui s’y est développée.

· L’offre d’une main-d’œuvre qualifiée tant pour la production que pour les travaux de construction.

· La disponibilité d’une variété de fournisseurs et d’entrepreneurs dont la compétence est reconnue.

· Des incitatifs efficaces favorisant la recherche-développement.

Les retombées importantes résultant des activités des alumineries dans les régions et dans toute l’économie du Québec sont le fruit d’une stratégie à long terme, dont le coût compétitif et la stabilité des tarifs d’électricité ont constitué le fer de lance. L’industrie québécoise de l’aluminium est issue d’un partenariat novateur entre le gouvernement du Québec, les populations locales et l’industrie qui ont su faire preuve, chacun dans leur domaine, d’une vision d’avenir. À ce jour, les faits leur ont donné raison. 

Au plan politique, l’appui au développement des alumineries au Québec représente l’une des décisions ayant le plus contribué à l’édification du Québec moderne, au développement de ses régions et à son succès en matière d’échanges internationaux.

Chapitre IV : QUE FAISONS-NOUS POUR MAINTENIR NOS AVANTAGES COMPÉTITIFS ?

La situation
La majorité des alumineries québécoises sont relativement récentes et les contrats en vigueur pour la fourniture d’électricité viendront à échéance entre 2010 et 2020. La présente discussion concerne donc l’avenir. 

En d’autres termes, il n’est aucunement question de revoir les conditions actuelles de fourniture d’électricité, mais plutôt d’envisager dans quelle mesure et dans quelles conditions le développement des alumineries sera possible au Québec. Il faut être conscient que les efforts de diversification et de transformation des produits de l’aluminium exigent aussi de l’électricité pour être poursuivis.

Une constatation s’impose : le développement de l’industrie de l’aluminium se fait actuellement ailleurs qu’au Québec. Des projets de construction d’alumineries se déroulent présentement en Islande, en Afrique du Sud, au Moyen-Orient et en Chine. La production d’aluminium a diminué de près de 30 % aux États-Unis au cours des dix dernières années, alors qu’elle n’a progressé que très légèrement au Canada. L’Asie qui produisait 3 millions de tonnes annuellement en 1998 en produira cette année 9 millions. La raison fondamentale de ces déplacements de la production : la disponibilité d'électricité à des tarifs concurrentiels garantis à long terme. En 2003, le prix moyen payé par 200 alumineries dans le monde, qui produisent 25 millions de tonnes par année, a été inférieur de 30 % en moyenne au tarif « L » d’Hydro-Québec. 

Coûts moyens estimés de l’énergie 

en 2003 dans certains pays

en ( US/kWh (()

Islande
1.40 ( 
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1.50 (
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1.32 (
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Australie
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Venezuela
0.91 (
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0.92 (
Le prix de l’aluminium est fixé sur la scène mondiale à la Bourse des métaux de Londres, sans que les entreprises productrices ne soient impliquées. L'aluminium est une commodité. Aucune aluminerie ne peut vendre son produit plus cher simplement parce qu’elle paierait son électricité plus cher, au Québec ou ailleurs. Aucune entreprise n’échappe à cette réalité, qu’elle soit québécoise, chinoise ou européenne. Compte tenu de l’importance des coûts de l’électricité dans les coûts d’opération d’une aluminerie, environ 35%, il s’agit d’un enjeu incontournable.

Pendant longtemps, nos entreprises ont bénéficié d’avantages comparatifs leur permettant de soutenir la concurrence mondiale. La question est très claire : souhaitons-nous continuer à développer cette industrie chez nous ou, à tout le moins, maintenir nos acquis? 

Toutefois, les messages contradictoires qui circulent inquiètent les dirigeants de ces entreprises. Les hausses de tarifs évoquées, la remise en question de la disponibilité de grands blocs d’électricité destinés à une même entreprise ainsi que les incertitudes quant à l’évolution des tarifs à long terme laissent planer des doutes sur le maintien du principal avantage compétitif du Québec dans le domaine de la fabrication de l’aluminium. Rappelons que la facture d’électricité constitue 35 % des coûts d’opération d’une aluminerie. 

En 2003, le prix moyen payé par 200 alumineries dans le monde, qui produisent 25 millions de tonnes par année, a été inférieur de 30 % en moyenne au tarif « L » d’Hydro-Québec.
L’avenir de l’industrie au Québec

Malgré nos immenses avantages compétitifs dans le domaine de l’aluminium qui engendrent des retombées dont profitent le Québec et plusieurs de ses régions, nous laissons d'autres pays s’accaparer les nouveaux projets. En effet, les nouvelles alumineries, même celles développées par des grandes entreprises présentes au Québec depuis des décennies, voient le jour ailleurs dans le monde. Aurions-nous perdu nos avantages compétitifs ? Quelles sont aujourd’hui les conditions essentielles au maintien et au développement des activités d’une industrie aussi importante pour l’économie du Québec et pour la survie de certaines de ses régions.

1. Il faut de l’électricité, à un prix concurrentiel et prévisible à long terme. 

2. Il faut aussi obtenir l’assurance que les blocs d’électricité requis seront disponibles et livrés comme convenu. 

3. De plus, à cause des mises à niveau constantes et de l'optimisation des procédés dont les grandes alumineries ont besoin pour maintenir leur compétitivité sur la scène mondiale, celles-ci ont également besoin de blocs additionnels d’électricité qui doivent leur être accessibles au moment où elles en ont besoin.

Pour maintenir et développer leurs activités au Québec, les alumineries doivent pouvoir compter sur des tarifs d’électricité concurrentiels et prévisibles à long terme, sur l’assurance de la livraison des blocs d’électricité dont elles ont besoin et sur l’accessibilité aux blocs additionnels d’électricité qui leur sont nécessaires pour effectuer les mises à niveau constantes leur permettant de maintenir leur compétitivité sur la scène mondiale.

Ne pas lâcher la proie pour l’ombre

D’aucuns ont suggéré, devant les prix payés à l’exportation au moment où les marchés « spots » permettaient les plus grandes marges bénéficiaires, que le Québec se serve de son électricité comme l’Alberta de son pétrole. En exportant massivement notre électricité, nous pourrions selon les tenants de cette thèse, accumuler tellement de richesses que nous pourrions soutenir nos dépenses en santé, financer notre système d’éducation et même, pourquoi pas, payer notre dette ! Pour ce faire, il faudrait bien sûr exporter des quantités phénoménales d’électricité, quitte à limiter l’électricité disponible pour les entreprises grandes consommatrices.

En plus d’être dévastatrice pour les régions, une telle stratégie ne tient pas la route. L’Association des Manufacturiers et des exportateurs du Québec (MEQ) a démontré, dans son mémoire présenté à la Commission parlementaire de l’Économie et du Travail au début de l’année que l’électricité, ce n’est pas le pétrole.

Nous reprenons ici la structure de cet argumentaire.

D’abord, une distinction fondamentale. La force qui sous-tend l’économie de l’Alberta, c’est indéniablement l’industrie du pétrole et du gaz. Au Québec, c’est le secteur manufacturier qui joue le rôle de leader et dans certains domaines, le secteur des services. L’électricité ne joue en rien, chez nous, un rôle comparable au pétrole et au gaz albertains. Donc, la structure industrielle albertaine dépend de l’extraction du pétrole et du gaz. La structure industrielle du Québec repose sur la fabrication et l’exportation de nos produits et services.

Cela dit, il faut prendre en compte, avant de faire des comparaisons, que l’extraction du pétrole et du gaz constituent des activités intensives en capital et en ressources humaines. Chez nous, les activités reliées à la production et au transport d’électricité ne sont pas des activités intensives en ressources humaines (à l’exception de la construction des grands ouvrages, bien sûr).

En se fondant sur l’Atlas du Canada publié en 2004 par Ressources naturelles Canada, les MEQ font remarquer que les assises économiques d’un nombre important de villes albertaines sont étroitement liées aux activités locales comme l’exploitation minière de carburants, les opérations de forage de puits de pétrole ainsi que la fabrication des produits de pétrole et de charbon. L’impact du pétrole dans la structure industrielle de l’Alberta est donc considérable. Énormément plus que celui de l’électricité dans la structure industrielle du Québec.

Il se dégage de ces constatations que lorsque l’Alberta exporte du pétrole, elle alimente sa structure industrielle et fait travailler les Albertains répartis sur une bonne partie de son territoire. Alors qu’au contraire, lorsque le Québec exporte de l’électricité, il ne fait travailler qu’un petit nombre de personnes. Dans l’hypothèse où les blocs servant à l’exportation seraient retirés aux entreprises grande consommatrices d’électricité et situées en région, l’opération se solderait par une perte très importante d’activité économique dans ces régions. De plus, la santé de l'économie albertaine est de plus en plus tributaire du cours du pétrole alors que l'électricité a contribué à développer l'économie du Québec autant sur le plan sectoriel que géographique.

La valeur directe des exportations de l'industrie de l'aluminium par kilowattheure est de 14,3 cents comparé aux prix constamment avancés de 8 cents le kWh, dans les meilleures conditions de marché, sur une base le moindrement significative.

Il ne faut pas oublier que pendant que certains préconisent l’exportation massive de notre électricité, les états du nord-est américain mettent en opération des centrales pour produire leur électricité et devenir ainsi plus autonome. Exporter des quantités massives d'électricité chez nos voisins exercerait inévitablement des pressions à la baisse sur les prix.
Que ferions-nous de notre électricité si la demande du marché américain se résorbe, alors que des entreprises québécoises consommant d’importantes quantités d’électricité auraient mis un terme à leur développement ?

L’aluminium, le métal de l’avenir

Le Québec est aujourd’hui le cinquième producteur mondial d’aluminium grâce à un choix judicieux effectué par la collectivité québécoise quant à l’utilisation de son électricité, grâce à l’engagement des fournisseurs et des populations locales d’évoluer vers l’excellence et grâce aux entreprises du secteur qui ont investi des milliards de dollars dans cette industrie, chez nous.

Ce choix s’est avéré extrêmement profitable pour les générations passées et présentes. Qu’en est-il de l’avenir ? Aurions-nous raison de soutenir le développement des entreprises chez nous comme nous l’avons fait pour faciliter leur venue au Québec et leur développement dans nos régions ?

Les perspectives de développement de l’industrie de l’aluminium à moyen et à long terme sont telles que tous les pays capables d’offrir de l’électricité en grande quantité et à des prix concurrentiels s’arrachent les projets, bien conscients des retombées en cause pour leurs populations.

Plusieurs facteurs concourent à la croissance de la demande du produit. Cette croissance risque de dépasser tous les espoirs au cours des années qui viennent. 

D’abord, la croissance de pays en voie de devenir des superpuissances économiques, comme la Chine et l’Inde pour ne citer que ces deux exemples, propulsera la demande des produits de base à des niveaux inégalés à ce jour. L’aluminium fait partie de ces produits à l’avenir prometteur puisque ses multiples usages en font un matériau recherché dans des domaines aussi divers que la construction, l’automobile, l’aéronautique, le transport, les infrastructures, les produits de consommation courante, les produits d’emballage etc. Imaginez la demande dans des pays comme la Chine et l’Inde, dans tous ces domaines comme dans bien d’autres, au cours des prochaines années !

De plus, les préoccupations environnementales gagnant constamment du terrain, la demande de matériaux recyclables et réutilisables ne peut que s’accroître partout dans le monde. Or, l’aluminium est recyclable pratiquement à l’infini. 

Lier l’avenir économique du Québec à l’avenir d’un produit gagnant comme l’aluminium ne peut que rapporter des dividendes de plus en plus importants aux Québécois, particulièrement aux populations régionales.

L’avenir des régions

L’aluminium a joué un rôle très important dans le développement des régions du Québec. Au moment où d’autres industries éprouvent des difficultés croissantes qui les forcent à réduire leurs activités dans ces mêmes régions, le développement des alumineries constitue une véritable planche de salut pour les populations locales, particulièrement pour les jeunes qui désirent construire leur avenir dans leur région. 

L’activité en régions constitue une problématique extrêmement importante que les pouvoirs publics ne peuvent ignorer. La baisse de régime préoccupante de l’activité économique régionale entraîne une conséquence réelle : les régions du Québec, particulièrement celles qualifiées de régions ressources, se dépeuplent avec les lourdes conséquences que cela entraîne. Faute d’espérer raisonnablement trouver un emploi de qualité dans leur région, les jeunes vont tenter leur chance ailleurs. Bien peu reviennent.

Trois exemples particulièrement préoccupants. D’après les résultats d’une étude de l’Institut de la statistique du Québec, d’ici 2026, la population du Saguenay-Lac-Saint-Jean aura diminué de 11,7 %, celle de la Mauricie, de 6,4 % et celle de la Côte-Nord, de 18,1 %. Ces trois régions partagent une même caractéristique : leur économie repose en grande partie sur des entreprises grandes consommatrices d’électricité. Dans les trois cas, les alumineries comptent pour une partie significative de leur activité économique.

Heureusement, le Québec a développé une expertise mondialement reconnue dans le domaine de l’aluminium. L’avenir de ce métal est extrêmement prometteur. L’aluminium, c’est en quelque sorte le rayon d’espoir des populations de ces régions. L’aluminium, c’est une chance unique d’inscrire ces régions dans une perspective de développement durable, avec un horizon de long terme. 

Les alumineries sont installées chez nous depuis des décennies et elles sont fortement implantées dans le tissu régional. Elles contribuent de façon très importante au développement économique des régions, mais aussi à leur développement social et culturel. Elles soutiennent des activités de haut niveau qui ont propulsé le Québec au rang de leader mondial dans le domaine. 

Les annexes à ce mémoire démontrent les multiples impacts générés par la présence de l'industrie. L'étude économique réalisée pour l'Aluminerie Alouette est un exemple concret des retombées du projet d'agrandissement de l'usine.
Ces entreprises offrent un atout inestimable pour le Québec : elles sont déjà établies chez nous et elles désirent y poursuivre leur développement. Des conditions compatibles avec leur développement assureraient la pérennité des immenses retombées que leurs activités créent aujourd’hui. Pendant ce temps, nos gouvernements sillonnent le monde entier pour tenter d’attirer chez nous, et de préférence dans les régions, des entreprises courtisées par un grand nombre de pays dans le monde. Bien peu de ces entreprises courtisées s’établiraient en région si elles décidaient éventuellement de s’implanter chez nous plutôt que dans d’autres pays. Les générations futures nous pardonneraient difficilement d’avoir laissé la proie pour l’ombre…

Les alumineries sont installées au Québec depuis des décennies. Leurs importants investissements ont soutenu le développement économique, social et culturel des régions ressources. Elles ont des assises solides et elles ont permis au Québec de se hisser au rang des leaders mondiaux dans leur domaine. Il faut miser sur ce qui existe déjà pour maintenir la vitalité des régions plutôt que tenter d’attirer chez nous des entreprises dont l’avenir au Québec est hypothétique et qui, pour la plupart, sont peu intéressées à s’implanter dans les régions.

L’électricité, le choix québécois

Le Québec est l’un des territoires les plus généreusement dotés au monde en matière de ressources hydrauliques commercialement exploitables pour produire de l’électricité. C’est, aujourd’hui, notre richesse naturelle la plus importante et la plus porteuse d’avenir. 

Au cours des années 60, les Québécois ont choisi de mettre cette richesse inestimable au service de la collectivité et d’en faire, notamment, le fer de lance de leur développement économique. C’est là, entre autres, le rationnel qui a justifié la nationalisation de l’électricité.

Ce choix s’est avéré extrêmement rentable pour tous. Pour les Québécois d’abord, de toutes les régions du Québec, qui se donnaient accès à l’électricité aux mêmes conditions où qu’ils soient situés sur le territoire. Pour le gouvernement du Québec, qui s’est doté ainsi d’un puissant levier économique ayant contribué largement aux grands succès que nous avons connus dans l’édification d’une structure industrielle capable de rivaliser avec les meilleurs au monde dans plusieurs domaines. Pour les régions qui se sont donné une base de développement extrêmement performante en pouvant attirer chez elles de grandes entreprises créatrices d’emplois et génératrices de richesses.

Les tarifs de l’électricité, au cours des dernières décennies, ont reflété grosso modo la logique qui soutenait toute cette démarche.

________________________________________________

DEUXIÈME PARTIE

LES ÉLÉMENTS TECHNIQUES

Chapitre I : LE PRIX DE L’ÉLECTRICITÉ

La grande question soulevée aujourd’hui quant aux tarifs de l’électricité consiste à se demander si les prix doivent être fixés en fonction des coûts encourus par le fournisseur ou sur la base des opportunités qu’offre le marché.

Jusqu’à maintenant, les tarifs applicables au marché domestique ont été fixés sur la base des coûts du fournisseur. Compte tenu du fait que les coûts de production d’Hydro-Québec se classent parmi les plus bas au monde, cette politique a permis aux Québécois de bénéficier de tarifs concurrentiels. Jumelés à la disponibilité de blocs important d’électricité, les bas tarifs d’électricité et les garanties consenties de stabilité de ces tarifs ont contribué puissamment à attirer au Québec des entreprises internationales grandes consommatrices d’électricité. Tout le monde y a gagné de façon indiscutable. Hydro-Québec est une société très rentable, qui verse un dividende généreux à son actionnaire, le gouvernement du Québec. L’économie du Québec a bénéficié d’un effet de levier économique considérable, en plus d’améliorer sa position de façon notable en termes d’exportation. Les régions ont appuyé leur développement économique, social et culturel sur l’activité ainsi générée, au point que des régions entières dépendent des entreprises ainsi implantées.

Le Québec a tout à gagner à maintenir la même stratégie de fixation des tarifs de l’électricité sur la base des coûts réels du fournisseur et non en tentant de profiter au maximum, même sur son marché intérieur, des opportunités de hausse de tarifs que peut parfois faire miroiter le marché. La différence entre ces deux approches de fixation des tarifs constitue précisément l’effet de levier économique qui a tant contribué au développement du Québec et particulièrement de ses régions.

Les grands ouvrages construits il y a déjà quelques décennies s’amortissent d’année en année. Ne serait-il pas équitable alors de permettre à l’ensemble des contribuables québécois, toutes clientèles confondues, de bénéficier, dans une certaine mesure, d’un juste retour sur l’investissement qu’a constitué leur facture d’électricité au fil des ans ?

Il est important de préciser que l’hydroélectricité demeure la source la plus rentable à long terme. Contrairement à ce que certains prétendent et même si les coûts de mise en œuvre se rapprochent des coûts des autres sources de production, une fois construites, les centrales hydroélectriques entraînent de très faibles coûts de fonctionnement, tandis que les centrales au gaz naturel par exemple sont sujettes aux fluctuations des prix du gaz.

Pour les clients qui donnent une valeur ajoutée à l’électricité qu’ils utilisent, ce retour sur l’investissement pourrait prendre la forme de garanties touchant la stabilité de leurs tarifs à moyen et long terme et la livraison des grands blocs dont ils auront besoin pour poursuivre et même accroître leurs activités et générer ainsi des retombées importantes, particulièrement dans les régions.

Il est normal et souhaitable que la demande du secteur industriel soit en croissance année après année puisque cette croissance est un indicateur de la vigueur de l’économie du Québec. Si cette demande était à la baisse, nous devrions alors revoir nos stratégies de croissance économique. 

Par ailleurs, les tarifs à l’exportation pourraient refléter les opportunités du marché afin de bénéficier des effets conjugués de l’offre et de la demande chez nos voisins qui ont besoin d’électricité. Toutefois, si des choix s’imposent, le Québec devrait toujours privilégier ses clients générateurs de retombées économiques dans ses régions plutôt que des clients aléatoires qui n’ont d’autre option que d’acheter à un moment donné de l’électricité chez nous au prix fixé par le marché.

Un exemple à ne pas imiter

La Bonneville Power Authority (BPA) est un organisme fédéral qui gère des installations de production et vend de l’électricité dans l’Ouest américain. Les états de Washington et de l’Oregon comptaient, il y a environ cinq ans, plusieurs alumineries qui produisaient au total 1 600 00 tonnes par année. Avant la crise de l’énergie en Californie, en l’an 2000, ces alumineries payaient leur électricité environ 2 cents le kWh. La Bonneville Power Authority a profité de la hausse des prix à l’exportation (20 cents le kWh) pour hausser les tarifs exigés des alumineries de façon importante à la fin de leurs contrats, flairant la bonne affaire avec la Californie. Les alumineries ont fermé progressivement jusqu’à ne plus produire que 200 000 tonnes en 2002. Une activité économique très importante a été pratiquement éliminée ainsi que de nombreux emplois très bien rémunérés, tout comme l’infrastructure qui avait vu le jour dans le sillage de cette industrie. Les intérêts du commerçant d’électricité avaient prévalu sur ceux de la population. Aujourd’hui, les gens de l’Oregon et de Washington sont furieux parce qu’ils ont perdu les retombées économiques d’une industrie qu’ils avaient réussi à attirer chez eux, sans profiter de la hausse des prix de l’électricité. Les alumineries ne réouvrent pas, même si les prix de l’électricité ont chuté depuis la fin de la crise en Californie. Il est donc utopique de prévoir des revenus considérables sur la base de marchés spots.

Il ne faudrait pas infliger aux Québécois un scénario aussi pitoyable en mettant tous nos œufs dans le panier de l’exportation. D’autant plus que l’exportation de l’électricité ne se traduit que par une seule retombée : plus d’argent dans les coffres de l’État. Cette activité ne crée aucune retombée économique directe, contrairement aux industries qui sont à l’œuvre dans les régions et qui transforment l’électricité aux bénéfices des Québécois.

Chapitre II : IL FAUT POURSUIVRE NOTRE STRATÉGIE

Des engagements remis en question.

Depuis le début des années '80, des producteurs d'aluminium ont été attirés au Québec. La Société générale de Financement, bras économique du Gouvernement du Québec, a été un partenaire très actif dans l'implantation et le développement de l'industrie, avec une participation dans l'Aluminerie de Bécancour et dans l'Aluminerie Alouette.

Les contrats à partage de risques et la possibilité de croître dans des conditions compétitives conféraient un atout considérable au Québec.

Les usines construites à cette époque ont été réalisées en prenant en compte une expansion future. Malheureusement, ces projets n’ont pas trouvé un aboutissement dans tous les cas, pour des raisons que nous connaissons tous.

Par ailleurs, est-il approprié de changer de stratégie en ce qui concerne l’utilisation de l’électricité, entre autres en modifiant en profondeur notre politique tarifaire ?

Dans son mémoire présenté à la commission parlementaire de l’économie et du travail, en janvier 2005, l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) souligne que d’après un sondage réalisé auprès d’un échantillon représentatif de ces entreprises « Un pipeline de projets d’immobilisations totalisant 5,7 milliards de dollars sont actuellement envisagés par leurs sociétés-mères et pourraient se réaliser au Québec, d’ici 2008. Après analyse, le seul avantage comparatif qui pourrait véritablement faire la différence est le coût de l’électricité ». L’AQCIE pose donc la question : « Quel mandat le gouvernement donnera-t-il à Hydro-Québec ? Lui permettra-t-il de tout miser sur l’exportation, apparemment plus payante en raison d’une situation conjoncturelle et temporaire du prix à la hausse au détriment de ses clients traditionnels que sont les entreprises consommatrices qui utilisent la ressource sur place pour produire des biens, créant des emplois et de la richesse dans les communautés, souvent situées en région éloignée ? »

Dans le même mémoire, l’AQCIE affirme que les entreprises grandes consommatrices d’électricité baignent actuellement dans un climat d’incertitude qui découle de trois facteurs : « l’abandon du gel tarifaire, l’augmentation très importante des tarifs et les messages contradictoires envoyés par le gouvernement du Québec et la société d’État au niveau de leur stratégie tarifaire ». Enfin, l’AQCIE affirme que : « Le fait que le développement hydroélectrique ait été en totalité payé par les tarifs, et donc par les consommateurs résidentiels et industriels et non par des intérêts privés, milite fortement en faveur du maintien d’une tarification fondée sur les coûts, seule acceptable en terme d’équité ».

Par ailleurs, l’AAC croit que l’attribution de grands blocs d’électricité devrait se faire en tenant compte notamment de l’utilisation qui est faite de cette ressource. L’AAC croit qu’il faut faire une différence entre l’électricité « active », celle dont l’utilisation contribue à la création de richesse et au développement économique notamment des régions, et l’électricité « passive », c’est-à-dire celle dont l’utilisation ne génère d’autres retombées que l’encaissement de la facture. Pourquoi choisir nous-mêmes de nous pénaliser en tant que collectivité ? Au moment où chaque pays tente de faire valoir au maximum ses avantages compétitifs pour relever l’immense défi de la mondialisation, pourquoi le Québec irait-il à contre-courant en se privant de son plus grand avantage concurrentiel ? Poser la question, c’est y répondre.

Par ailleurs, l’AAC croit que l’attribution de l’électricité devrait se faire en tenant compte notamment de l’utilisation qui est faite de cette ressource.

Chapitre III : LA LIVRAISON DE GRANDS BLOCS À UNE MÊME ENTREPRISE

Une des questions qui se posent actuellement concerne la pertinence de livrer de grands blocs d’électricité à une même entreprise. 

Considérant que l’aluminium, c’est de l’électricité transformée au profit des régions, la réponse à cette question semble évidente. En effet, pourquoi priver les régions, qui éprouvent par ailleurs des difficultés considérables à maintenir leur niveau d’activité économique, d’une des rares sources de création de richesses dont l’avenir est particulièrement prometteur et qui fait déjà partie de leur réalité ? En contrepartie de quoi ? L’exportation des blocs d’électricité convoités ne rapporterait strictement rien à ces populations déjà suffisamment fragiles aux conséquences de la mondialisation.

C’est en effet dans ces mêmes régions que l’industrie forestière se replie depuis plusieurs années faute de pouvoir compter sur un approvisionnement suffisant à prix concurrentiel en matière ligneuse. L’avenir des régions ne s’annonce guère reluisant à cet égard. Suite aux recommandations de la Commission Coulombe, le gouvernement a réduit la récolte de 20 % afin de préserver la ressource. Les entreprises concernées ont déjà annoncé que de telles mesures mèneraient inévitablement à des milliers de pertes d’emplois. Que dire des mines dont les fermetures s’additionnent, entraînant là aussi leur lot de pertes d’emplois. On parle dans plusieurs cas des populations des régions où les alumineries sont installées et génèrent souvent la seule source d’activités importante.

Par ailleurs, il ne faut pas oublier que rationner les alumineries en approvisionnement électrique équivaudrait à les forcer à partir. Une aluminerie moderne doit produire environ 500 000 tonnes par année pour être rentable. Certaines de nos alumineries ont besoin de modernisation et de travaux d’agrandissement pour porter leur capacité à ce seuil de concurrence internationale. Ces travaux exigent des blocs importants d’électricité. Sans un accès à ces blocs additionnels d’énergie, à des tarifs concurrentiels et prévisibles à long terme, ces alumineries devront planifier leur développement ailleurs.

De la même façon, les alumineries ont besoin d’améliorations technologiques constantes pour demeurer compétitives. Ces améliorations exigent des apports d’électricité additionnels. Refuser ces blocs aux alumineries équivaudrait à leur retirer la capacité de maintenir leur compétitivité.

L'AAC et ses entreprises membres s'efforcent de réduire au minimum leur consommation électrique. Malgré un taux d'utilisation de près de 98%, les membres de l'AAC ont signé avec Hydro-Québec une entente de cinq ans portant sur des mesures d'efficacité énergétique. Dans les alumineries, pas un seul kilowattheure ne sera gaspillé.

La réponse à la question de l’opportunité de fournir de grands blocs d’électricité à une même entreprise heurte de front les fondements mêmes de la stratégie industrielle qu’a choisi le Québec. Nous avons opté pour l’offre de grandes quantités d’électricité à prix concurrentiels afin d’attirer chez nous des entreprises grandes créatrices de richesses dans nos régions. Nous avons déjà vu que le choix s’est avéré juste à plusieurs points de vue. Or, il n’est pas possible de produire aujourd’hui, de façon rentable, de petites quantités d’aluminium. La vraie question est donc très claire : voulons-nous garder au Québec nos entreprises grandes consommatrices d’énergie ? L’AAC croit fermement que l’ampleur des retombées et des avantages qui découlent de l’activité des alumineries devrait rendre la réponse évidente.

La vraie question est donc très claire : voulons-nous garder au Québec nos entreprises grandes consommatrices d’électricité ? L’AAC croit fermement que l’ampleur des retombées et des avantages qui découlent de l’activité des alumineries devrait rendre la réponse évidente.

Chapitre IV : IMPACT DE LA FOURNITURE DE GRANDS BLOCS D’ÉLECTRICITÉ

Ce chapitre présente un certain nombre de problématiques qui devraient être prises en compte au moment où la Régie s’engage dans une réflexion dont les conclusions auront un impact déterminant sur l’évolution énergétique, mais aussi économique du Québec et de ses régions.

 La première catégorie de ces problématiques englobe des considérations qui ont trait aux coûts d’Hydro-Québec selon divers scénarios. La deuxième regroupe des considérations touchant diverses hypothèses d’allocation de l’électricité post-patrimoniale. La troisième présente des considérations qui relèvent de la stratégie de développement économique.

Avantages de fournir de grands blocs à une même entreprise

Coûts marginaux en fonction du facteur d'utilisation.

Le coût marginal de fourniture de grands blocs d’électricité à une même entreprise, avec un facteur d’utilisation très élevé, est très inférieur au coût marginal de fourniture à des clientèles dont le facteur d’utilisation est beaucoup plus faible.

Cela est dû au fait que, lorsque l’utilisation est appelée à connaître de grandes fluctuations, (des périodes de pointe suivies de périodes de plus faible utilisation, grandes fluctuations hiver vs été, etc.) les actifs production et transport nécessaires pour assurer le soutien de la livraison sont beaucoup plus coûteux que dans le cas de la livraison d’un bloc imposant mais dont le facteur d’utilisation est très élevé.

La Régie a reconnu cette réalité dans son rapport sur le Suroît : « La réalisation de projets industriels à fort facteur d’utilisation générerait pour le Distributeur des revenus de ventes additionnelles de près de 3(/kWh inférieurs à ses coûts marginaux d’approvisionnement. En effet, une charge de 500 MW avec un facteur d’utilisation de 93 % génère un revenu marginal d’environ 3,8/kWh, alors que le coût évité de long terme du Distributeur, reconnu par la Régie, se chiffre à 6,5/kWh. ».

Coûts de distribution

La livraison de grands blocs d’énergie à un même client entraîne des économies considérables pour le Distributeur puisque les entreprises concernées, dont les alumineries, sont branchées directement sur le réseau grande puissance de TransÉnergie. En comparaison, les coûts d’infrastructures reliées à la livraison de l’électricité au secteur résidentiel sont énormément plus élevés.

Inter financement résidentiel

Compte tenu des tarifs pratiqués à l’égard des différentes clientèles d’Hydro-Québec (résidentielle, commerciale, institutionnelle, industrielle) et en prenant en compte également les coûts requis pour la desserte de ces mêmes clientèles ainsi que les impacts très différents sur le réseau, il ressort clairement que les tarifs actuels d'Hydro-Québec produisent un effet d'inter financement important en faveur du résidentiel.

Ce qui équivaut à faire financer en partie l’achat de l’électricité passive (résidentiel) par l’achat de l’électricité active (industriel). Une telle politique pénalise les clients qui créent de la richesse en utilisant l’électricité.

De plus, l’absence de signal de prix à l’égard du résidentiel entraîne un coût d'opportunité important pour Hydro-Québec parce que les clients résidentiels ont tendance à atteindre le maximum de leur consommation au moment même où le réseau fonctionne près de sa capacité maximale et souvent au moment où les prix à l’exportation sont aussi à leur maximum, tant au plan journalier que saisonnier.

Interruptibilité

La fourniture de grands blocs d’électricité à une même entreprise est parfois assortie de dispositions permettant l’interruptibilité au moment où Hydro-Québec en manifeste le besoin. Les alumineries sont ainsi en mesure d'offrir une certaine capacité d'interruption, ce que d'autres catégories de consommateurs ne peuvent faire compte tenu de leur demande captive.

Cette flexibilité offerte par la clientèle industrielle a pour effet de soulager le réseau du fournisseur aux moments où besoin s’en fait sentir. En conséquence, ces dispositions permettent à Hydro-Québec de fonctionner avec une capacité de production moindre que s’il lui fallait fournir à toutes ses clientèles, en tout temps, toute l’électricité qu’ils réclament. Sans l'interruptibilité d'une partie de cette clientèle, Hydro-Québec devrait détenir une capacité de pointe qui serait grandement sous utilisée et par conséquent extrêmement coûteuse.

Diversification des risques

À l’instar de toute grande entreprise, Hydro-Québec doit diversifier ses risques en diversifiant son portefeuille. Comme le veut l’adage populaire, il n’est pas sain de mettre tous ses œufs dans le même panier. Le « pari » de l’exportation doit être considéré sous cet angle, compte tenu du niveau de risque qu’il comporte.

Avec leurs charges fixes, prévisibles, stables et garanties à long terme, les alumineries constituent une base solide pour appuyer le financement de la société d’État à long terme. Cette clientèle, qui s’apparente à des « Blue Chips » dans un portefeuille d’investissement, constitue un atout important lorsqu’Hydro-Québec procède à ses montages financiers dans le financement de ses grands projets. La solvabilité des alumineries et leurs engagements à long terme contribuent en quelque sorte à la solvabilité d’Hydro-Québec sur le marché des capitaux.

Hydro-Québec fait des profits avec le tarif « L »

Le tarif « L » d’Hydro-Québec qui permet à certaines entreprises grandes consommatrices de bénéficier d’un avantage comparatif sur les marchés mondiaux, et donc de générer de la richesse au Québec, ne doit pas être considéré non plus comme un « cadeau » que le fournisseur ferait à ces entreprises. En fait, le tarif "L" finance en partie le tarif résidentiel.

Alimentation post-patrimoniale

Règles applicables à l’alimentation patrimoniale

Hydro-Québec prévoit que sa charge excédera le bloc patrimonial de 165 TWh, en 2005. Il est sain de se demander comment on en est arrivé là. 

Bien sûr, l’octroi de blocs importants à des entreprises grandes utilisatrices d’électricité frappent l’imagination. Toutefois, une fois ces grands blocs octroyés, la consommation de ces entreprises demeure relativement stable pendant plusieurs années. 

Il faut aussi prendre en compte la croissance spectaculaire de la demande de la clientèle résidentielle au cours des dernières décennies. À cet égard, il faut nous rappeler les efforts de commercialisation soutenus en vue de favoriser l'augmentation de l’utilisation de l’électricité dans les foyers. Les campagnes publicitaires comme « Achetez un cadeau électrique », à l’approche de la période des Fêtes, ou encore la promotion de « La maison tout électrique » n’ont certainement rien fait pour ralentir la croissance de la demande. 

La situation actuelle découle en grande partie de tels comportements. 

Il n’est guère étonnant, dans ces conditions, que les efforts timides déployés par Hydro-Québec, notamment au début des années 90, n’aient jamais rapporté les dividendes escomptés. 

Deux approches : un tarif unique ou selon le coût marginal 

Face à l’insuffisance évoquée du bloc patrimonial, deux approches s’offrent en matière de tarification : répartir les coûts additionnels d’approvisionnement entre tous les usagers (blended) comme le préconise Hydro-Québec et l'AQCIE ou, comme le propose la Régie de l'énergie, facturer aux usagers le coût de l’électricité qu’ils utilisent en fonction du coût marginal d’approvisionnement de cette énergie.

Facturer le coût marginal aux usagers qui seront approvisionnés en vertu de nouvelles charges équivaudrait à créer un système de tarification à deux vitesses. Un système douteux qui serait vite qualifié d’arbitraire et de discriminatoire et qui ferait pousser les hauts cris. On connaît, au Québec, la réticence à fonctionner avec des systèmes à deux vitesses qui favorisent certaines personnes au détriment des autres. L’équité est une valeur profondément ancrée chez nous. Or, une approche de facturation en vertu du coût marginal heurterait de front cette valeur propre aux Québécois. Pourquoi, en effet, la famille qui s’installe dans un nouveau développement paierait-elle son électricité plus cher que celle qui vit dans un quartier desservi depuis des décennies ?

Appliquée aux autres clientèles d’Hydro-Québec, une telle approche constituerait rapidement un frein extrêmement coûteux, aux plans économique et social, à l’implantation de toute nouvelle entreprise. De plus, cette approche pécherait par une absence de transparence qui ne serait pas acceptable aux Québécois et s’avérerait extrêmement compliquée au plan de son application.

Pour des entreprises grandes consommatrices d’électricité, les alumineries par exemple, une telle approche sonnerait le glas de leurs activités au Québec. Toute tarification au-delà du tarif « L » s’avérerait totalement incompatible avec leur survie au Québec avec toutes les conséquences que cela entraînerait dans les régions aux plans économique, social et culturel. Ces régions qui, rappelons-le, n’ont pas de solutions de rechange, particulièrement au moment où leurs autres sources de développement s’affaiblissent constamment.

Au contraire, l’application d’un tarif unique a pour conséquence de répartir entre tous les usagers les coûts liés aux augmentations de charge. 

Contrairement à une fausse perception qui est largement véhiculée, il est utile de rappeler que les alumineries ne comptent que pour 20 % de l’augmentation de charge prévue de 2004 à 2014, comme en fait état le tableau plus bas.  L'industrie de l'aluminium n'est donc pas seule responsable de l'augmentation des tarifs.  Il faudrait peut-être agir davantage sur les comportements des consommateurs résidentiels qui utilisent l’électricité de façon passive et sans égard au gaspillage de la ressource pour infléchir la demande.

Prévision des ventes régulières au Québec (TWh)
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La seule solution envisageable réside dans l’application d’un tarif unique qui permettrait à l’ensemble des clients d’Hydro-Québec de se répartir les coûts additionnels de la fourniture de l’électricité dont ils ont besoin. Est-il nécessaire de rappeler que c’est-là la raison principale qui a mené, il y a une quarantaine d’années, à la nationalisation de l’électricité chez nous avec les résultats bénéfiques que l’on connaît. Personne ne veut remettre en question ce grand choix de société. La pénurie appréhendée, qui de toutes façons, devrait se résorber vers 2007 au moment de l’entrée en service de nouveaux équipements, n’est certainement pas une raison valable pour remettre en question nos grands choix de société. Pourquoi nous priver de cet avantage inestimable pour développer notre économie ?

À qui profitent les augmentations de tarifs?

Il n’est pas dénué d’intérêt de se demander à qui profitent les majorations de tarifs lorsque la demande excède le bloc patrimonial. 

D’abord, Hydro-Québec Distribution achètera au prix du marché une partie importante de cette l’électricité à Hydro-Québec Production. Donc, Hydro-Québec Production fournit de l’électricité à hauts tarifs à même de l’électricité produite à bas coûts dans ses installations. Une partie de l’augmentation de ces tarifs se traduit par des profits accrus pour Hydro-Québec Production. Dans un deuxième temps, une partie importante de la majoration de ces profits retourne à l’État sous forme de dividende. Enfin, une autre partie de ces profits additionnels servira à la construction de nouveaux équipements pour Hydro-Québec Production.

Il est très clair que les augmentations de tarifs justifiées par la fourniture d’électricité au prix du marché profitent grandement à Hydro-Québec et à l’État parce qu’une grande partie de cette électricité est produite par des installations dont les coûts de production comptent parmi les plus faibles au monde alors que les tarifs sont rehaussés en fonction du marché. 

Les présumées subventions aux alumineries

Un autre mythe qui a la vie dure : Hydro-Québec subventionnerait les entreprises grandes consommatrices d’électricité, notamment les alumineries.

En fait, ce que les tenants de cette thèse nomment « subventions », c’est la différence entre le taux marginal et le tarif actuel. À ce compte, tous les Québécois sont subventionnés ! 

En fait, il ne s’agit pas d’une subvention mais bien d’un choix de stratégie tarifaire qui donne pour résultat un tarif « blended ». D’autres poussent le sophisme encore plus loin en considérant comme une subvention la différence entre le coût d’opportunité relatif aux exportations et le tarif domestique. Ils ne comprennent pas qu’ils parlent de deux produits différents, dont les prix doivent être différents. En effet, l’électricité exportée sur des marchés spots à des prix et en quantités qui varient de minutes en minutes, c’est une chose; l’électricité vendue avec garanties de stabilité des livraisons et des prix sur de longues périodes, c’est une autre chose. Les prix reliés à des ventes comportant des risques doivent nécessairement refléter ces risques, donc être plus élevés : des principes économiques de base.

Québec, un avantage énergétique

Pour attirer des investisseurs chez nous, nous disposons de bien peu d’avantages comparatifs. De plus, certains de ces avantages s’amenuisent. Par exemple, notre taux de change avec le dollar américain nous a longtemps permis de concurrencer les entreprises américaines, malgré un déficit important au chapitre de la productivité. Cet avantage fond comme neige au soleil. L’abondance de nos ressources naturelles qui nous a permis de maintenir un niveau de vie très élevé et qui a été à la source de la prospérité de plusieurs de nos régions sera sous peu chose du passé. Nos forêts fournissent de moins en moins la matière première requise de façon rentable, nos gisements miniers s’épuisent, notre industrie de la pêche est frappée par des moratoires qui déciment des villages complets, sans pour autant que des solutions de rechange n’apparaissent dans ces régions.

La disponibilité de l’électricité à bas tarifs représente un de nos rares avantages concurrentiels. D’ailleurs, certaines juridictions au Canada et aux États-Unis s’inspirent du modèle que nous nous sommes donné pour mettre sur pied des modèles comparables chez eux. 

Pourquoi serions-nous, nous-mêmes, les artisans de la démolition d’un modèle qui reflète un choix de société qui nous a très bien servi jusqu’à maintenant ?

Loi 116

Le but avoué de la Loi 116 est de rejoindre graduellement les prix du marché (ou coût marginal) au rythme de l’augmentation de la charge et de la construction des nouveaux équipements.

Il s’agit bien sûr d’une approche qui vise à éviter un « choc tarifaire ». Une approche également plus équitable puisqu’on évite alors de faire payer par les nouveaux venus la totalité du coût des nouveaux équipements. Ces coûts sont alors progressivement absorbés par tous les clients.

Le monopole dont bénéficie largement Hydro-Québec lui a été conféré en retour d’une réglementation de ses tarifs. Ce qui est normal. Dans la même logique, si Hydro-Québec souhaite imposer le recours aux prix du marché, l’octroi d’un monopole n’a plus de justification. Il faudrait alors abolir le monopole dont jouit Hydro-Québec pour la vente au détail.

Impact des choix énergétiques d’Hydro-Québec

De la même façon, les choix énergétiques d’Hydro-Québec ont un impact important sur les tarifs imposés aux consommateurs. Par exemple, quel est l’impact d’un recours à l’énergie éolienne ou à tout autre moyen de production sur les tarifs d’Hydro-Québec, par rapport à l’hydroélectricité ? Il serait certainement intéressant de connaître cet impact et de mesurer à quel point le consommateur doit être contraint d’accepter ces choix à l’intérieur d’un marché monopolistique dont il ne contrôle en aucune façon les coûts ?

Si la loi du marché doit s’appliquer, qu’elle s’applique pour tous.

Conclusion
Nous avons voulu notamment démontrer dans les pages qui précèdent:

•
que l'électricité est une richesse naturelle et, pour l'industrie de l'aluminium, une matière première;

•
que l'industrie de l'aluminium transforme l'électricité au profit des régions du Québec;

•
que les régions ont profité et profitent encore des retombées économiques, sociales et culturelles générées par la présence des alumineries;

•
que la structure économique du Québec n'est pas celle de l'Alberta;

•
qu'il faut poursuivre le choix que les québécois ont fait par le développement hydroélectrique;

•
que le prix de l'électricité est pour le Québec un avantage compétitif qu'il faut conserver surtout quand l'avenir des régions se fragilise;

•
que l'industrie de l'aluminium offre de solides garanties de stabilité;

•
qu'un savant mélange entre l'utilisation de l'électricité ici au Québec et les exportations doit être trouvé;

•
qu'il faut poursuivre et accélérer le développement hydroélectrique du Québec.

À ce jour, la société québécoise et les consommateurs ont largement profité de l'octroi des grands blocs d'énergie à des entreprises. Bien que les tarifs d'Hydro-Québec soient encore compétitifs, la société d'état réalise d'importants bénéfices. Voilà la preuve que les choix qui ont été faits étaient judicieux et profitables pour tous.

Limiter les livraisons d'électricité aux entreprises qui créent de la richesse équivaudrait à freiner le développement régional au profit des grands centres.

L'industrie de l'aluminium reconnaît d'emblée que la construction, au Québec, de nouvelles alumineries (Greenfield) est problématique, compte tenu du prix de l’énergie, dans le contexte mondial actuel.

Néanmoins nous désirons assurer la pérennité de nos installations actuelles au moment où des contrats d'approvisionnement devront être renégociés, avoir la possibilité de compléter les agrandissements prévus dans les plans originaux et enfin pouvoir moderniser des installations existantes afin de garantir leur survie.

Cette demande prévisible dans le temps permettra à Hydro-Québec, aux entreprises et au gouvernement de moduler leurs interventions. Il serait malheureux de mettre fin prématurément à un grand projet de Société et de priver les régions du Québec de toutes les retombées qu’il entraîne. 

_________________________

Montréal, 18 avril 2005 
